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A c t u a l i t é  J u r i d i q u e  F a m i l l e

Procédure familiale :
les nouveautés du décret du 11 mars  2015 

Valérie Avena-Robardet

Résolution amiable des différends : 
entrée dans une nouvelle ère ! 

Sylvain Thouret
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La résidence alternée : panacée ou pis-aller ? 

Bruno Ancel

L'évaluation des créances entre époux 
selon la règle du profit subsistant 

Patrice Hilt et Jérôme Casey

F iducie et famille
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cas ci-dessus, les e n g a g e m e n f^ ^ ^ ^ k d j 
’sont de bonne foi.

mort du m andataire, ses héritiers dolS 
en attendant, à ce que les circonstance!
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